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PREFECTURE DU HAUT-RHIN

SECRETARIAT GENERAL

IMMOBILIER 

Mise à disposition de parties d’immeubles à Mulhouse
Avenant à la convention

Par  avenant  n°  1 aux conventions  d’utilisation n° 068-2010-0020,  068-2010-0021,  068-
2013-0175 et 068-2014-0217 du 15 juillet 2015 signé le 6 février 2017

1°  -  l'administration  chargée  des  domaines,  représentée  par  M.  Jean-François  KRAFT,
Directeur Départemental des Finances Publiques du Haut-Rhin, dont les bureaux sont à
COLMAR (68020), 6 rue Bruat, stipulant en vertu de la délégation de signature du préfet qui
lui a été consentie par arrêté du 20 septembre 2016, ci-après dénommée le propriétaire,

D'une part,

2°  -  la  Direction  Départementale  des  Territoires  (DDT)  du  Haut-Rhin,  représentée  par
Monsieur Pascal SCHMITT Secrétaire Général, dont les bureaux sont à COLMAR (68026)
Cité administrative – bâtiment Tour, 3 rue Fleischhauer, ci-après dénommée l'utilisateur,

D'autre part,

se sont présentés devant nous, Préfet du département du Haut-Rhin, et sont convenus du
dispositif suivant :

Les parties sont  convenues de revoir la convention d’utilisation n° 068-2010-0020,  068-
2010-0021, 068-2013-0175 et 068-2014-0217 du 15 juillet 2015, afin de tenir compte de la
signature le 4 avril 2016 de l’avenant n° 1 au règlement d’utilisation collective (RUC) de la
cité administrative de Mulhouse. 

Cet avenant a en effet constaté la libération par la DDT de locaux situés au 2ème étage du
bâtiment C de la cité administrative de Mulhouse, entièrememnt libérés le 1er mars 2016.

Le représentant du service utilisateur
Le Directeur Départemental des Territoires du Haut-
Rhin

signé : Thierry GINDRE

Pour le Directeur Départemental des Finances Publiques,
Représentant de l'administration chargée des domaines

La Chef de la Division France Domaine
signé : Anne-Marie MARTIN

Le Préfet du Haut-Rhin
Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général

Signé : Christophe MARX

Le texte intégral de cette convention peut être consulté à la préfecture du Haut-Rhin, secrétariat général ,
auprès du correspondant immobilier ou à la Direction Départementale des Finances Publiques, Division

France Domaine, Cité administrative de Colmar, Bât. J.
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Direction de la réglementation 
et des Libertés publiques 
Bureau de la Réglementation 
et des Elections 
 

ARRÊTÉ  n° 2017-048bis     du 17/02/2017 
portant modification de l’arrêté n°2014-191-0014 du 10/07/2014, portant renouvellement de l’habilitation 
dans le domaine funéraire de l’établissement complémentaire (28, avenue de la Liberté à Colmar), connu 

sous le nom commercial de « PFG » et relevant de la SA « OGF »,   

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
OFFICIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.2223-23 à L.2223-
25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55, D.2223-55-2 à D.2223-55-17, D.2223-110 à 
D.2223-115 et R.2223-62 ; 

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des 
Communes et relative à la législation dans le domaine funéraire ; 

Vu le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ; 

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

Vu le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ; 

Vu l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°20126608 du 30 avril 2012 
relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-191-0014 du 10 juillet 2014, portant renouvellement, pour une période 
de 6 ans, de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement complémentaire dénommé 
«PFG – Pompes Funèbres Générales» situé au 28, avenue de la Liberté à Colmar (habilitation 
n°14.68.32) et relevant de la SA « OGF » (Omnium de Gestion et de Financement), dont le siège 
social est situé au 31, rue de Cambrai à Paris (75019) ; 

Vu les documents transmis le 26 janvier 2017 permettant d’établir que M. Patrice SAINT DIZIER, 
directeur de secteur opérationnel « OGF », né le 9 août 1959 à Nancy, exerce les fonctions de 
responsable de l’établissement précité en remplacement de M. Philippe OGE ; 

Considérant que M. Patrice SAINT DIZIER a justifié avoir suivi une formation d’une durée de 136 heures 
en 2002 alors prévue à l’article R.2223-46 du CGCT, et avoir exercé la profession de dirigeant dans 
le secteur funéraire depuis au moins 6 mois au 1er janvier 2013 ; 

 

A R R Ê T E 
 
 

Article 1er  : L’article 1er de l’arrêté préfectoral n°2014-191-0014 du 10 juillet 2014, portant 
renouvellement, pour une durée de 6 ans, de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement 
situé au 28, avenue de la Liberté à Colmar et dénommé « PFG – Pompes Funèbres Générales » est 
remplacé par les termes ci-après : 



 

« L’établissement complémentaire dénommé « PFG – Pompes Funèbres Générales» situé au 28, avenue 
de la Liberté à Colmar, exploité sous la responsabilité de M. Patrice SAINT DIZIER en sa qualité de 
directeur de secteur opérationnel et relevant de la société anonyme « OGF », dont le siège social est situé 
au 31, rue de Cambrai à Paris (75019), est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, 
les activités funéraires suivantes : 

 
⇒ Transport de corps avant mise en bière . N°1 
⇒ Transport de corps après mise en bière. N°2 
⇒ Organisation des obsèques. N°3 
⇒ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi 

que des urnes cinéraires. N°5 
⇒ Fourniture des corbillards. N°8 
⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. N°10 » 
 

Le reste sans changement. 

 

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

 

 Pour le Préfet et par délégation 
Le Directeur de la Réglementation et des 
Libertés Publiques  
 

signé 
 
Antoine DEBERDT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-
après :  
 
� RECOURS GRACIEUX :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le Préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation et des Libertés publiques – Bureau de la Réglementation et des 
Elections, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 Colmar Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE Ce recours est introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des 
Services publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX  : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse 
à l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la Présidenta du Tribunal Administratif de STRASBOURG, 31 
avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 Strasbourg Cedex. 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux 
mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision. 
 



 

7 , RUE BRUAT, B.P. 10489 – 68020 COLMAR CEDEX. �03 89.29.20.00. www.haut-rhin.gouv.fr 

Direction de la réglementation 
et des Libertés publiques 
Bureau de la Réglementation 
et des Elections 
 

ARRÊTÉ  n° 2017-048 ter du 17/02/2017 
portant modification de l’arrêté n°2014-191-0010 du 10/07/2014, portant renouvellement de l’habilitation 
dans le domaine funéraire de l’établissement complémentaire (129, Grand’Rue à Ribeauvillé), connu sous 

le nom commercial de « PFG » et relevant de la SA « OGF »,   

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
OFFICIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.2223-23 à L.2223-
25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55, D.2223-55-2 à D.2223-55-17, D.2223-110 à 
D.2223-115 et R.2223-62 ; 

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des 
Communes et relative à la législation dans le domaine funéraire ; 

Vu le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ; 

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

Vu le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ; 

Vu l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°20126608 du 30 avril 2012 
relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-191-0010 du 10 juillet 2014, portant renouvellement, pour une période 
de 6 ans, de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement complémentaire dénommé 
«PFG – Pompes Funèbres Générales» situé au 129, Grand’Rue à Ribeauvillé (habilitation 
n°14.68.33) et relevant de la SA « OGF » (Omnium de Gestion et de Financement), dont le siège 
social est situé au 31, rue de Cambrai à Paris (75019) ; 

Vu les documents transmis le 26 janvier 2017 permettant d’établir que M. Patrice SAINT DIZIER, 
directeur de secteur opérationnel « OGF », né le 9 août 1959 à Nancy, exerce les fonctions de 
responsable de l’établissement précité en remplacement de M. Philippe OGE ; 

Considérant que M. Patrice SAINT DIZIER a justifié avoir suivi une formation d’une durée de 136 heures 
en 2002 alors prévue à l’article R.2223-46 du CGCT, et avoir exercé la profession de dirigeant dans 
le secteur funéraire depuis au moins 6 mois au 1er janvier 2013 ; 

 

A R R Ê T E 
 
 

Article 1er  : L’article 1er de l’arrêté préfectoral n°2014-191-0010 du 10 juillet 2014, portant 
renouvellement, pour une durée de 6 ans, de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement 
situé au 129, Grand’Rue à Ribeauvillé (68150) et dénommé « PFG – Pompes Funèbres Générales » est 
remplacé par les termes ci-après : 



 

« L’établissement complémentaire dénommé « PFG – Pompes Funèbres Générales» situé au 129, 
Grand’Rue à 68150 Ribeauvillé, exploité sous la responsabilité de M. Patrice SAINT DIZIER en sa 
qualité de directeur de secteur opérationnel et relevant de la société anonyme « OGF », dont le siège 
social est situé au 31, rue de Cambrai à Paris (75019), est habilité pour exercer, sur l’ensemble du 
territoire national, les activités funéraires suivantes : 

 
⇒ Transport de corps avant mise en bière . N°1 
⇒ Transport de corps après mise en bière. N°2 
⇒ Organisation des obsèques. N°3 
⇒ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi 

que des urnes cinéraires. N°5 
⇒ Fourniture des corbillards. N°8 
⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. N°10 » 
 

Le reste sans changement. 

 

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

 

 Pour le Préfet et par délégation 
Le Directeur de la Réglementation et des 
Libertés Publiques  
 

signé 
 
Antoine DEBERDT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-
après :  
 
� RECOURS GRACIEUX :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le Préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation et des Libertés publiques – Bureau de la Réglementation et des 
Elections, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 Colmar Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE Ce recours est introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des 
Services publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX  : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse 
à l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la Présidenta du Tribunal Administratif de STRASBOURG, 31 
avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 Strasbourg Cedex. 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux 
mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision. 
 















SOUS-PREFECTURE D’ALTKIRCH
BUREAU DES AFFAIRES COMMUNALES ET DE L’URBANISME

ASSOCIATION FONCIERE URBAINE 

Ouverture d’enquête à BALSCHWILLER

Par arrêté du Sous-Préfet d’ALTKIRCH en date du 14 février 2017, il sera procédé à une
enquête de 20 jours du 9 mars 2017 au 28 mars 2017dans la commune de BALSCHWILLER
sur le projet susvisé de constitution d’une association urbaine pour le remembrement de
parcelles.

Tous les propriétaires compris dans le périmètre intéressé par le projet sont convoqués en
Assemblée Générale le vendredi 5 mai 2017 à 20 heures à la mairie de BALSCHWILLER.

A l’expiration de l’enquête, le commissaire enquêteur se tiendra à la mairie de
BALSCHWILLER, pendant les trois jours suivant la clôture de l’enquête, soit les 29 mars
2017 de 10 heures à 11 heures, 30 mars 2017 de 14 heures à 15 heures et 31 mars 2017 de
18 heures à 19 heures et y recevra les déclarations des intéressés de l’utilité de l’opération
qui seront consignées sur un registre spécial.

ALTKIRCH, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-Préfet d'Altkirch

Signé :
Marie-Claude LAMBERT













































































DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

DU RESPONSABLE DU SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES DE COLMAR

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de Colmar

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles

212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants, les

articles L 257 A et L 262 ;

Vu l’article L 622-24 du Code de Commerce, relatif à la déclaration des Créances en procédure de

sauvegarde, de redressement et liquidation judiciaires ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à  la  direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Anne-Laure JUSTER-GRÜN adjointe au responsable

du service des impôts des entreprises de Colmar , à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,

dans la limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de

contribution économique territoriale et de taxe professionnelle, sans limite de montant pour les

entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000

€ par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses

sans limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder douze mois et porter sur une somme supérieure à 50 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et

les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à Mme Mireille KOHLER, MM. Fabien BONISCHO et Claude

DUPRE,  Inspecteurs  du service  des  impôts  des  entreprises  de Colmar,  à  l’effet  de  signer en

l’absence du comptable et de son adjointe l’ensemble des actes et décisions visés à l’article 1er.

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau

ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ; pour les agents cette délégation est limitée aux pénalités,

amendes et intérêts de retard ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

aux agents désignés ci-après :
Nom et prénom des

agents
grade Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Bonischo Fabien inspecteur 15 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 euros
Dupré Claude inspecteur 15 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 euros
Kohler Mireille inspectrice 15 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 euros
Bitsch Valérie contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Baldovi Daniel contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Dautel Pascale contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Duflot Jean-Christophe contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Fischer Gilles contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Goerg Brigitte contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Halet Jérémy contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Hemming Thomas contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Hussong Nathalie contrôleuse 10 000 € 8 000 € - -
Kauffmann Sylvie contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Koehly Marie-Noëlle contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Langlet Véronique contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Legerot David contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Leonelli Marie-Françoise contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Maillot Françoise contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Muller Matthieu contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Paulin Patrick contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Recouly Olivier contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Schneider Isabelle contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Simon Fabien Contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Sire Monique contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Thiébaux Bénédicte contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Villien Sandrine contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Wagner Edmonde contrôleuse 10 000 € 8 000 € 12 mois 20 000 euros
Waldeck Yvonne contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Werderer Jean-Christophe contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Siouala Azzedine
agent

administratif
- 2 000 € (pénalités)

Roth Catia
agent

administratif
- 2 000 € (pénalités)

Wacker Frédérique
agent

administratif
- 2 000 € (pénalités)

Walter-Freudenreich 
Laurence

agent
administratif

- 2 000 € (pénalités)

Wolff Aurélie
agent

administratif
- 2 000 € (pénalités)

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade
Bonischo Fabien inspecteur
Dupré Claude inspecteur
Kohler Mireille inspectrice
Bitsch Valérie contrôleuse
Baldovi Daniel contrôleur
Dautel Pascale contrôleuse
Duflot Jean-Chistophe contrôleur
Fischer Gilles contrôleur
Goerg Brigitte contrôleuse
Halet Jérémy contrôleur
Hemming Thomas contrôleur
Hussong Nathalie contrôleuse
Kauffmann Sylvie contrôleuse
Koehly Marie-Noëlle contrôleuse
Leonelli Marie-Françoise contrôleuse
Langlet Véronique contrôleuse
Legerot David contrôleur
Maillot Françoise contrôleuse
Muller Matthieu contrôleur
Paulin Patrick contrôleur
Recouly Olivier contrôleur
Riedinger Pascale contrôleuse
Schneider Isabelle contrôleuse
Simon Fabien contrôleur
Sire Monique contrôleuse
Thiébaux Bénédicte contrôleuse
Villien Sandrine contrôleuse
Wagner Edmonde contrôleuse
Waldeck Yvonne contrôleuse
Werderer Jean-Christophe contrôleur
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du SIP-SIE d' Altkirch,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

En cas d'absence du comptable, responsable du SIP-SIE d' Altkirch, délégation de signature est donnée à

Mme BRUN Manuelle, Inspectrice, adjoint au responsable du SIP-SIE d' Altkirch et à Mme VANOUTRYVE

Corinne, en mission au SIP-SIE d' Altkirch, Inspectrice Divisionnaire, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la

limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par

demande ; 

5°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois

et porter sur une somme supérieure à 60.000 € ;

8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou

rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

BRUN Manuelle inspecteur 15.000 € 15.000 € 6 mois 15.000 €

VANOUTRYVE Corinne inspecteur
divisionnaire

15.000 € 15.000 € 6 mois 15.000 €

HEGELE Nicolas contrôleur 10 000 € 10 000 €

LIDIN Véronique contrôleur 10 000 € 10 000 €

LIGIBEL Anne-Marie contrôleur 10.000 € 10.000 € 6 mois 10 000 €

MARCHAND Bernard contrôleur 10 000 € 10 000 €

DURIGHELLO Jacques contrôleur 10.000 € 10.000 € 6 mois 10.000 €

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans

la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

2/3



Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

AGUT Evelyne contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 €

JACQUOT François contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 €

GAUDEY Audrey contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 €
MULLER Monique contrôleur 10.000 € 6 mois 10.000 €
THIERY Sandrine contrôleur 10.000 € 6 mois 10.000 €
GROFF Laurent agent 2.000 € 3 mois 2.000 €

MOULIN Lucie agent 2 000 € 3 mois 2 000 €

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses
BOUKILA Isabelle. contrôleur 10 000 € 10 000 €

FAURE Martine contrôleur 10 000 € 10 000 €

GOEPFERT Jacqueline contrôleur 10.000 € 10.000 €

MISSERE José contrôleur 10 000 € 10 000 €

SCODELLER Chantal contrôleur 10 000 € 10 000 €

SEILER Marie-Claude contrôleur 10 000 € 10 000 €

DIEBOLT Marie-Claire agent 2 000 € 2.000 €

GIRARD Anne agent 2 000 € 2.000 €

KAYSER Christine agent 2.000 € 2.000 €

PELE-LIEHR Véronique agent 2 000 € 2.000 €

PIRE-MULLER Christel agent 2 000 € 2.000 €

ROECKEL Julie agent 2.000 € 2.000 €

SPECKLIN Martine agent 2 000 € 2.000 €

STOECKLIN Evelyne agent 2 000 € 2.000 €

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Haut-Rhin et affiché dans

les locaux du service.

A Altkirch, le 06 février 2017

Signé

Le comptable, responsable du SIP-SIE d' Altkirch,
Pascal PFERTZEL
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 14 février 2017

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT- RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR Cedex 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 20 septembre 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Les services du Centre des finances publiques - Trésorerie de  Rouffach situés  au  15 place des Sports,
68250 ROUFFACH, seront fermés au public, à titre exceptionnel, la matinée du mardi 28 mars 2017, étant
rappelé que ce service est habituellement fermé au public le mardi après-midi.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux de
la direction départementale visée à l’article 1er.

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

Signé

Jean-François KRAFT

Ferm_tresRouf_20170328



























































 

DECISION DE RECRUTEMENT  

SANS CONCOURS 

DIR/NA/NB/2017 
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 Pfastatt, le 08 février 2017. 

 

 

Le directeur délégué du Centre hospitalier de Pfastatt, 

 

Vu la loi n° 86-634 modifiée du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière, 

 

Vu le décret n°2007-1188 du 3 août 2007 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des 

agents des services hospitaliers qualifiés de la fonction publique hospitalière, 

 

Vu le décret n°2016-636 du 19 mai 2016 relatif à l'organisation des carrières des fonctionnaires de 

catégorie C de la fonction publique hospitalière, 

 

 

décide 

 

 

Article 1er -  Un recrutement sans concours est organisé au Centre hospitalier de Pfastatt, en vue de 

pourvoir un poste d’agent des services hospitaliers qualifiés. 

 

 

Article 2 -  Aucune condition de titres ou de diplôme n'est exigée. 

 

 

Article 3 -  Un délai de deux mois est imparti aux intéressés à compter de la date de publication de l'avis 

de recrutement sans concours pour faire acte de candidature auprès de monsieur le directeur 

délégué, Centre hospitalier de Pfastatt -1 rue Henri Haeffely - 68120 PFASTATT. 

 

 

Article 4 -  La date de publication de l'avis de recrutement sans concours dans l'établissement où 

existent les emplois à pourvoir est le 17 février 2017. La date limite de dépôt des 

candidatures est fixée au 20 avril 2017 le cachet de la poste faisant foi. 

 

 

Article 5 -  Les candidats fourniront à l'appui de leur demande les pièces suivantes : 

- Une lettre de motivation 

- Un curriculum vitae détaillé incluant les formations suivies et les emplois occupés et en 

précisant la durée. 

 

 

Article 6 -  Le recrutement sera constitué d'une phase d'admissibilité d’étude des dossiers par une 

commission. Les candidats retenus après une première sélection sur dossier seront 

auditionnés par la commission. Les épreuves sont fixées respectivement le 27 avril 2017 et 

le 16 mai 2017. 
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Article 7 -  La liste des candidats autorisés à prendre part au concours est arrêtée par le directeur de 

l'établissement. 

 

 

Article 8 - La commission est composée comme suit : 

 

 Président : 

 Madame Nadia ANOUN, représentante du directeur du Centre hospitalier de Pfastatt, 

 

 Membres : 

 Madame Nelly LACH, Attaché d’administration hospitalière au Centre hospitalier de 

Rouffach, 

 Madame Anne SCHMITT-BEAUFILS, Responsable du pôle soins, qualité et recherche 

au Centre hospitalier de Pfastatt. 

 

 

Article 9 -  La responsable du pôle ressources humaines du Centre hospitalier de Pfastatt est chargée de 

l'exécution de la présente décision. 

 

 

Article 10 -  La présente décision est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de 

Strasbourg (31, avenue de la Paix – 67000 STRASBOURG) dans un délai de deux mois à 

compter de la notification. 

 

 

  Le Directeur délégué, 

   

   

   

  Michel BENTZ 

 

 

 

 

 

Affichage et publication :  

Recueil des actes administratifs - dossier 



Centre Hospitalier de Pfastatt - 1 rue Henri Haeffely - 68120 PFASTATT -  03 89 52 11 11 - Fax 03 89 50 80 60 

http://www.ch-pfastatt.fr 

  

 Pfastatt, le 08 février 2017. 

  RH/NA/NB/2017 

 

Tél : 03.89.52.80.01 

Fax : 03.89.52.82.63 

 

Affaire suivie par Mme BOESCH 

  

 

 

AVIS DE RECRUTEMENT SANS CONCOURS 
 

 

Le Centre hospitalier de Pfastatt recrute : 

 

 1 poste d’agent des services hospitaliers qualifié, 

 

 

Aucune condition de titres ou de diplôme n'est exigée. 

 

Les candidats doivent être de nationalité française ou de l'U.C.E. 

 

Le candidat doit adresser une lettre de candidature et un curriculum vitae détaillé incluant les 

formations suivies et les emplois occupés et en précisant la durée. 

 

Le dossier sera étudié par une commission. 

Les candidats retenus après une première sélection sur dossier seront auditionnés par la 

commission. 

A l'issue de la procédure, la commission arrêtera par liste d'aptitude la liste des candidats déclarés 

reçus. 

 

Les dossiers de candidature doivent être adressés, à Monsieur le directeur délégué du Centre 

hospitalier de Pfastatt, 1, rue Henri Haeffely - 68120 PFASTATT. 

 

 

Recrutement prévu le 1er juin 2017. 

 

 

 

Date limite de dépôt des candidatures : le 20 avril 2017 le cachet de la poste faisant foi 

 

 

 

Affichage et publication : 

Bulletin d'information hebdomadaire du Centre hospitalier de Pfastatt +Préfecture départementale 

du Haut-Rhin+ Recueil des actes administratifs + ARS + Affichage au Centre hospitalier de 

Pfastatt + Site internet du Centre hospitalier de Pfastatt 

http://www.ch-pfastatt.fr/
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